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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la transition écologique et 

de la cohésion des territoires 

   

   
 

 

Secrétariat général 

 

Décision du   

  portant désaffectation et déclassement du domaine public de l'État de 

l’ensemble immobilier des parcelles AC 10 et AC 11 sur la commune de Saint-

Malo (Ille-et-Vilaine) 

NOR : [TREK2407464S] 

 

(Texte non paru au journal officiel) 

 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L,2111-1, 

L,2111-2, L, 2141-1 et L, 3211-1 ; 

Vu le décret n° 2010-1129 du 28 septembre 2010, portant création de l’École nationale supérieure 

maritime ; 

Vu le décret du 26 janvier 2022, portant nomination du secrétaire général, haut fonctionnaire de 

défense et de sécurité, commissaire aux transports et aux travaux publics et de bâtiments ; 

Vu le décret du 29 août 2022 portant nomination du directeur général de l’Ecole nationale 

supérieure maritime – M. LAMBERT (François) ; 

Vu le décret n° 2024-38 du 24 janvier 2024 relatif aux attributions du ministre de la transition 

écologique et de la cohésion des territoires ; 

Vu la délibération n° CA7-2023-02 du conseil d’administration de l’École nationale supérieure 

maritime du 18 décembre 2023 ; 

Vu la décision n° 057/DG/2023-2024 du directeur général de l’École nationale supérieure maritime 

du 19 décembre 2023 portant déclaration d’inutilité de la propriété bâtie située 4 rue de la Victoire, 

à Saint-Malo (Ille-et-Vilaine -35) ; 
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Considérant que : 

- Les parcelles AC 10 et AC 11 ne présentent plus d’utilité pour le ministère de la transition 

écologique et de la cohésion des territoires ; 

- Il est libre de tout occupation ; 

- Cet ensemble est localisé sur la commune de Saint-Malo ; 

- Aucun acte administratif antérieur n’a constaté ni sa désaffectation, ni son déclassement. 

Décide : 

Article 1er 

Est déclaré inutile et désaffecté du domaine public maritime de l’État, un ensemble immobilier sis 

4 rue de la Victoire, à Saint-Malo (Ille-et-Vilaine-35), cadastré sous les n° 10 et 11 de la section 

AC pour une superficie cadastrale totale de 4 593 m2 tel que figurant sur l’annexe 1 au présent 

arrêté, qui supporte 6 bâtiments dénommés A, B, C, D, E et F tels que figurant sur l’annexe 2 au 

présent arrêté ; 

Cet ensemble est référencé dans l’application CHORUS sous le numéro 166307 et supporte 6 

bâtiments dénommés A, B, C, D, E et F. Ces bâtiments sont respectivement identifiés sous les 

numéros Chorus suivants : 328938, 369451, 369452, 369453, 369454, 369455 tels que figurant 

sur l’annexe 2 au présent arrêté. 

 

 

Article 2 

 

Est déclassé du domaine public maritime de l’État un ensemble immobilier sis 4 rue de la Victoire, 

à Saint-Malo (Ille-et-Vilaine-35), cadastré sous les n° 10 et 11 de la section AC pour une superficie 

cadastrale totale de 4 593 m2 tel que figurant sur l’annexe 1 au présent arrêté, et qui supporte 6 

bâtiments dénommés A, B, C, D, E et F tels que figurant sur l’annexe 2 au présent arrêté. 

 

Article 3 

L'ensemble immobilier désigné à l'article 1er et 2 est remis à la direction de l'immobilier de l'État. 

pour cession à compter de la signature de la présente décision. 

Article 4 

Le préfet d’Ille-et-Vilaine est chargé en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.  
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 Article 5 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel du ministère de la transition écologique et de 

la cohésion des territoires, et au recueil des actes administratifs du département d’Ille-et-Vilaine. 

 

Fait à Puteaux, le  

 

 

 

 

 

 

Pour le ministre et par délégation, 

Le Secrétaire général, 

 

 

 

 

 

 

Guillaume LEFORESTIER 
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Secrétariat général commun départemental
Service des finances

Annexe 1   relative à l’arrêté du 21 août 2023 portant délégation de signature  

Version modifiée le 19 mars 2024

Nom et prénom du porteur BOP concernés

ABRAHAM SARAH 354

AMITRANO CELIA 113, 162, 207, 205

ANDRIEUX SYLVIE 206, 181, 134, 162

BAGDIAN PASCAL (carte open) 354

BAGDIAN PASCAL (carte référencée) 354

BALLEVRE-RIO GAETAN 354

BAUDET THIERRY 113, 162, 207, 205

BEREL MARIE-PAULE 354

BIHAN DAVID 354

BORIOLI GHISLAINE 354

BOURSIN JEAN-CHRISTOPHE (carte open) 354

BOURSIN JEAN-CHRISTOPHE (carte référencée) 354

BOUYON DOMINIQUE 354

BRUGNOT PHILIPPE (carte open) 354

BRUGNOT PHILIPPE (carte référencée) 354

CHUZEL FREDERIC 354

CORFMAT FRANCOIS 354

CRENN ANTHONY 354

COUTO CARLOS 354

DABOUIS ELISE (carte open) 354

DABOUIS ELISE (carte référencée) 354

DAUNAY SEBASTIEN 354

DELOUYE AGNES 113, 162, 207, 205

DONNART DANIEL 354

DUBOIS CECILE 354

DUWOYE CYRIL 354

FONDACCI MARINE 354

GAUTIER FABIENNE 354, 148

GUSTIN PHILIPPE (carte open) 354

GUSTIN PHILIPPE (carte référencée) 354

HENG VIRSHNA 354

HUBERT CLAUDE 354
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JAECKERT SYLVIE 354

JARDIN CHRISTIAN 354

JENOUVRIER PHILIPPE 354

JUBLAN BRIGITTE 354

LABEJOF JACQUELINE 354

LACARIN MICHELE 354

LANGLOIS CHRISTOPHE 354

LARREY PIERRE (carte open) 354

LARREY PIERRE (carte référencée) 354

LE MASSON STEPHANE 354

LEBRETON DAVID 354

LEFEVRE EMMANUEL 354

LEGONNIN BRIGITTE (carte open) 354, 148

LEGONNIN BRIGITTE (carte référencée) 354, 148

LEMARIE MARIE-MADELEINE 354

LEROY JEAN-YVES 354

LOPEZ GRAZIELLA 354

MARC JEAN-CHRISTOPHE 354

MASSON AUDREY 232

MEJAHDI SALIM 354

MESLAY PATRICK 354

METILLON SEVERINE 354

MONNIER WILFRIED 354

MOREUX MAXIMILIEN 354

LAURENT NATHALIE 216

PAYET MIGUY 354

PECHEUR EMMANUEL 354

PICHON CARMEN 354

PIERRE JEROME 354

PINARD MARTINE 113, 162, 207, 205

POTIN JEAN-FRANCOIS 354

PRIOUR GHISLAINE 354

QUEMAT CHLOE 354

QUEMENER OLIVIER 354

REY SEBASTIEN 354

SAILLENFEST SEBASTIEN 354

SORGE ARNAUD (carte open) 354

SORGE ARNAUD (carte référencée) 354

TALDIR LAURENCE 354

TOURMENTE HERVE (carte open) 354

TOURMENTE HERVE (carte référencée) 354
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TRAIMOND GILLES (carte open) 354

TRAIMOND GILLES (carte référencée) 354

VAUCEL DIDIER 206, 181, 134, 162

VINCENT ANNE-CLAIRE 354

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2024-03-19-00002 - Annexe 1 relative à l'arrêté du 21 août 2023 portant délégation de signature -

version modifiée le 19 mars 2024 42
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Arrêté 19-03-2024 - mesures de police lors de
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Cabinet 
 
 
 
 
 
 

Arrêté portant mesures de police applicables à Rennes le 19 mars 2024 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE 
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST 

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE 

 
Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
modifié relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges ; 

 
Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2214-4 ; 
 
Vu le code de sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4 ; 
 
Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre VII du titre V et du livre V ; 
 
Vu le code pénal, notamment ses articles 431-3 et suivants, 431-9, 431-9-1 et R. 644-4 ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2020 nommant Mme Elise DABOUIS, sous-préfète, directrice de cabinet de 
la préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-
et-Vilaine ; 
 
Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN, préfet de la région Bretagne, préfet 
de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2023 portant délégation de signature à Mme Elise DABOUIS, 

sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et 

de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ; 

 

Considérant la déclaration du 11 mars 2024 à l’initiative de l’intersyndicale de la fonction publique 
appelant à une manifestation le mardi 19 mars 2024 à partir de 14h00, cours des Alliés à Rennes, 
pour la défendre la fonction publique et les services qu’elle apporte ; que ce rassemblement sera 
suivi d’une déambulation dans le centre-ville de Rennes ; 

Considérant d’une part, qu’en amont de cette mobilisation des tentatives de blocage des lycées 

sont à redouter ; d’autre part, que lors du dernier rassemblement d’ampleur de l’Éducation Nationale 

lors d’une journée d’action liée à la contestation de la réforme des retraites, le 8 juin 2023, une 

quinzaine de bloqueurs avaient été recensés dans les établissements scolaires Jean Macé, Emile 

Zola, Victor Hélène Basch, Chateaubriand et Bréquigny ; 

Considérant que ces blocages sont réalisés au moyen de poubelles, caddies, grillages ou encore 

de palettes ; que ces barricades ainsi montées peuvent faire l’objet d’incendies à l’image du 21 mars 

2023 où les poubelles bloquant l’entrée du lycée Pierre Mendès France ont été incendiées 

nécessitant l’intervention des sapeurs-pompiers ; 
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Considérant qu’il y a lieu de prévenir les comportements individuels ou collectifs de nature à troubler 
la tranquillité publique ou à créer un risque pour l’ordre public ; 

Considérant qu’il importe de maintenir le libre accès aux établissements scolaires afin de garantir 
la continuité du fonctionnement du service public de l’éducation ; 

Considérant que, dans ces circonstances, il appartient au préfet de prendre les mesures adaptées, 
nécessaires et proportionnées pour préserver la sécurité des manifestants et l’ordre public ; 

Sur proposition de Madame la directrice de cabinet, 

 

ARRÊTE : 

 

article 1er : sont interdits à Rennes, le mardi 19 mars 2024 à partir de 05h00 jusqu’à 14h00, aux 
abords des lycées suivants : Bréquigny, Victor Hélène Basch, René Descartes, Émile Zola, Jean 
Macé, Joliot Curie et Pierre Mendès France ainsi que devant les sites universitaires, le port et le 
transport d’armes par nature et de tous objets susceptibles de constituer une arme au sens de 
l’article 132-75 du code pénal, ainsi que le port et le transport par des particuliers, sans motif légitime : 
– de mortiers, d’artifices de divertissement et d’articles pyrotechniques ; 

– dans des conteneurs individuels, de substances ou de mélanges dangereux, inflammables ou 

corrosifs, au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du        16 

décembre 2008 susvisé, tels que l’essence, le pétrole, le gaz, l’alcool à brûler, le méthanol, la 

térébenthine, le « white-spirit », l’acétone, les solvants et les produits à base d’acide chlorhydrique ; 

– d’objets destinés à dissimuler tout ou partie du visage afin de ne pas être identifié ; 

– d’équipement de protection destiné à mettre en échec tout ou partie des moyens utilisés par les 
représentants de la force publique pour le maintien de l’ordre 
– des poubelles, des caddies de supermarché, des palettes en bois, du mobilier urbain ou matériel 
de chantier. 
 
Article 2 : Les représentants sur place de l’autorité de police sont autorisés à prendre des mesures 
complémentaires à celles fixées par le présent arrêté, en fonction de l’évolution de la situation et 
lorsque les circonstances l’exigent. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est transmis à la maire de Rennes. 
 
Article 4 : La sous-préfète, directrice de cabinet, la maire de Rennes, le directeur académique des 
services de l’Éducation nationale et le directeur interdépartemental de la police nationale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine. 

 
       Fait à Rennes, le 18 mars 2024 

 
       Pour le préfet, et par délégation, 

       la sous-préfète, directrice de cabinet, 
 
 

 
 

       Elise DABOUIS 
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Délais et voies de recours 
 

Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut faire l’objet 
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal 
administratif de Rennes. Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application 
Télérecours accessible par le site https://www.telerecours.fr. Il peut également faire l’objet d’un 
recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet d’Ille-et-Vilaine. Cette démarche interrompt le délai de 
recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision 
implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux 
mois valant décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 20231025 autorisant un système de
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Sous-Préfecture de Redon

35-2024-03-14-00010

Arrêté n° 20231071 autorisant un système de

vidéo protection pour établissement « HÔTEL
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